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    NOS FORMATIONS BIMENSUELLES –  

LES FORUMS DE L’AUDIT COMPTABLE ET FISCAL 

Agenda de février à juin 2012 

 

Lieux : Rue de la Mutualité 13 – 1190 Bruxelles ou Mont Saint Guibert (Parc 

scientifique Einstein - Rue du Bosquet 8A - B-1435 Mont Saint Guibert) ou Ohain 

(428 Chaussée de Louvain 1380 Ohain)  ou EPHEC Woluwé – Avenue Konrad 

Adenauer – Bruxelles. 

Durée et temps de FP agréée : de 18 à 21 h – 3 heures de formation 

permanente 

Minerval : 94,00 euros pour  6 h de Formation Permanente (deux séances de 3 

h)  pour les membres de l’OECCBB en ordre de cotisation 2011/2012. 

Inscription prise en compte uniquement sur base du paiement préalable et 

renvoi du bulletin d’inscription. Si vous êtes non membre de l’Association, le 

minerval est fixé à 192,00 euros pour 6 heures de FP. 

DATES – à 
cocher 

Sujets Conférenciers Thématiques 
professionnelles 

◊ Mercredi 8 

février et 15 
février 2012 
Mont St 
Guibert 

Evaluation d’un cabinet d’expert comptable – de 
reviseur – Théorie et cas pratique à partir d’un 
bilan de company web –(1) Evaluation d’un cabinet 
de notaire : norme légale 

Joseph MARKO 
Reviseur et 
Olivier DE 
BONHOME, 

Reviseur 

Droit des affaires  
 
 
Audit et contrôle 

des comptes 

◊ Mercredi 7 

mars et 14 
mars 2012 
 
 
 

Bruxelles 
Rue Mutualité 
 

Examen détaillé de tous les documents juridiques 
qui doivent être rédigés et qui doivent 

accompagner une transmission d’entreprise :le 
contrat de cession – les clauses particulières 
relatives au contenu de la cession – au transfert du 
droit de propriété – les garanties – le financement 
– le prix – la non-concurrence . Documents 
spécifiques à un  management buy out . Opérations 

alternatives. 

Maître 
IBARRONDO 

Avocat au 
Barreau de  
Nivelles 

Droit commercial 
et droit des affaires  

◊  Mercredi 25 

avril 2012 et 
Mercredi 9 mai 
2012 
Bruxelles 
Rue Mutualité 

La fiscalité des entreprises revue et corrigée sur 
base des dispositions fiscales 2012 en fiscalité 

directe et indirecte. 
Bien déchiffrer les nouveaux textes ! 

Maître LENOIR, 
Avocat au 

Barreau de 
Namur 
 

Fiscalité des 
personnes 

physiques 

◊ Mercredi 23 

mai et 30 mai 

2012 

À l’ EPHEC 
Woluwé 

Un examen détaillé et actualisé de la nouvelle 
déclaration IPP 2012 – revenus 2011 

Roland 
ROSOUX, 

Expert fiscal 

Fiscalité des 
personnes 

physiques 

◊ Jeudi 21 juin 

et Mercredi 27 
juin 2012 
À l’EPHEC 
Woluwé 

Un examen détaillé et actualisé de la nouvelle 
déclaration ISOC 2012 – revenus 2011 –  

Yves DEWAEL, 
expert fiscal 
AFER 

Fiscalité des 
sociétés 
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BULLETIN D’ INSCRIPTION AUX FORUMS DE L’AUDIT COMPTABLE ET 

FISCAL  de février à juin 2012 

Nom :  ..............................................Prénoms : ......................................... 

société : .....................................fonction : ................................................. 

Profession libérale : titre : ................................. f/m 

Adresse de correspondance : 

................................................................................................................. 

Téléphone Professionnel : .......................... fax professionnel : ....................... 

gsm : ( en cas d’urgence) : .......................................................................... 

Adresse E-MAIL à jour (écrire lisiblement) : 

............................................................................................. 

Membre de l’Ordre : OUI     -    NON        Titre et catégorie officielle :  

Expert-comptable – Conseil fiscal – comptable fiscaliste – reviseur – stagiaire ( 

IPCF – IEC ou IRE) – autre 

Je m’inscris à la séance/aux séances COCHEES : (date) : …………………………………… 

et je paie préalablement le montant de 94,00 euros pour 6h de Formation 

Permanente pour les membres de l’OECCBB en ordre de cotisation 2011/2012.. 

Le minerval est fixé pour les non-membres de l’ OECCBB à 192,00 euros pour 6 

h de FP, à verser au compte bancaire de l’OECCBB – 210-0614650-13 . Aucune 

inscription ne se fait sans paiement préalable et sans l’envoi d’un bulletin 

d’inscription à faxer au 02/343.09.43 ou par mail à mdegueldre@oeccbb.be 

Date :                              Signature : 


